
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
A2023-9

ARRETE

Comité de direction de l'Office de Tourisme Intercommunal "Saint-Guilhem-le-Désert- Vallée de l'Hérault -
Modification des membres socio-professionnels - Abroge et remplace l'arrêté A2020-59

Le Président de la Communauté de communes Vallée de l'Hérault,

VU le Code du Tourisme, notamment ses articles R. 133-3, R. 133-4 et L. 134-5 ;
VU la délibération n°91-2006 en date du 20 novembre 2006 portant création d’un Etablissement
Public Industriel et Commercial (EPIC) – Office de Tourisme Communautaire ;
VU les statuts de l’Office de Tourisme, modifiés par délibération du conseil communautaire en date
du 08 juillet 2020 fixant la composition du Comité de direction de l’OTI à :

- 14 conseillers  communautaires élus  par  le  conseil  communautaire  pour  la  durée  de  leur
mandat et 14 suppléants ;

- 10  représentants  des  activités, professions, organismes  intéressés  au  tourisme  dans  le
territoire  de  la  Communauté  de  Communes, et  10  suppléants  désignés  par  arrêté du
Président ;

VU la délibération du Conseil communautaire en date du 08 juillet 2020 portant désignation des 14
conseillers communautaires titulaires et des 14 suppléants,
VU  l’arrêté  A2020-59  du  1er septembre  2020  relatif  à  la  désignation  des  membres  socio-
professionnels du Comité de direction de l’Office de Tourisme Intercommunal « Saint-Guilhem-le-
Désert-Vallée de l’Hérault »,
VU  la délibération du Comité de direction de l’Office de Tourisme Intercommunal en date du 22
septembre 2021 relative à la mise à jour des membres socio-professionnels du Comité de direction
de l’Office de Tourisme Intercommunal en remplacement de membres démissionnaires,
VU  la délibération du Comité de direction de l’Office de Tourisme Intercommunal en date du 15
février 2023 proposant la candidature de nouveaux membres socio-professionnels pour siéger au
Comité  de  direction  de  l’Office  de  Tourisme  Intercommunal  en  remplacement  de  membres
démissionnaires,
CONSIDERANT qu’il y a par conséquent lieu d’actualiser la liste des membres du collège des socio-
professionnels siégeant au Comité de direction de l’Office de Tourisme Intercommunal, 

ARRETE

ARTICLE 1 : Le  présent  arrêté  annule  et  remplace  l’arrêté  A2020-59  du  1er septembre  2020
susvisé.
ARTICLE 2 : Le Président désigne les 10 membres titulaires et les 10 membres suppléants figurant en
annexe du présent arrêté pour siéger au Comité de direction de l’Office de Tourisme Intercommunal,
ARTICLE 3 : Copie du présent arrêté sera adressée à chacun des membres désignés ci-après.

Fait à Gignac, le 22 mars 2023

Le Président

Jean-François SOTO



Transmise : 

- à la Préfecture de l'Hérault le 
- au Trésorier de Clermont l'Hérault le 

Publié le 23 mars 2023
Notifié le 
Signature

- informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Montpellier dans

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de l'arrêté n° A2023-9

Le Président

un délai de deux mois à compter des présentes publications et/ou notification.

Auteur de l'acte : Jean-François SOTO, Président de la Communauté de communes Vallée de l'Hérault



COMITE DE DIRECTION DE L’OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL 

SAINT-GUILHEM-LE-DESERT-VALLEE DE L’HERAULT 

Membres du collège des socio-professionnels 

 

 

Catégorie Commune En tant que

1 artisan Lydie CARBOU St JEAN DE FOS Pdte A° des  Potiers

2 association culturelle Gaelle JORAND VENDEMIAN Iso Photos

3 hebergeur Elodie LEGER ST GUILHEM LE DESERT hébergeurs

4 hebergeur Bénédicte TOURNAY GIGNAC Gîte de France

5 hebergeur - domaine viticole Isabelle DU BOULAY GIGNAC Vignobles et Découvertes

6 site touristique Mireille BONVARLET St JEAN DE FOS Clamouse / fédé des Grottes

7 prestataire loisirs nautique Jeanne NICOLLET St GUILHEM LE DESERT Fédération de Canoé 

8 prestataire loisirs nautique Stéphane PANIER ST GUILHEM LE DESERT
Syndicat national des loisirs 

actifs et Oxygène 

9 Produit du terroir Martin ROCH St ANDRE DE SANGONIS Chambre d'Agriculture 

10 association oeno Norbert ALAÏMO MONTPEYROUX Animations viticoles

catégorie Commune En tant que

11 Restaurant Guy DE LAPOYADE St GUILHEM LE DESERT Restaurateur

12 site touristique Jacques PROUGET ST GUILHEM LE DESERT Musée

13 artisan Claude DESTAND St JEAN DE FOS Expert céramique

14 Restaurant Clotaire GAILLARD MONTPEYROUX Restaurateur

15 vigneron Amélie DHURLABORDE MONTPEYROUX Cru Montpeyroux

16 Vigneron Parice COSTE SAINT BAUZILLE DE LA SYLVE Animations viticoles

17 Pays Cœur d'Hérault Thierry LANIESSE St ANDRE DE SANGONIS PCH / V et D

18 ADT Isabelle DHOMBRES MONTPELLIER ADT

19 Parcs et jardins Gérard SIMON St ANDRE DE SANGONIS A° des parcs et jardins

20 cave coopérative François BOUDOU MONTPEYROUX Cave coopérative

TITULAIRES

SUPPLEANTS
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